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PRÉAMBULE

Les Orientations dõAm®nagementet de Program -

mation (OAP) traduisent sous lõanglede la com -

patibilité les grands objectifs du Projet dõAm®na-

gement et de Développement Durables (PADD).

Elles définissen t de s principe sdõam®nagement qui

sõimposentaux occupations et utilisations du sol.

LesOAPpeuvent°tresectoriellesou

th®matiques.

Les OAP sectorielles définissent les conditions

dõam®nagementde quartiers ou de secteurs

délimités afin de les mettre en valeur, les réhabi -

liter, les restructurer ou encore les aménager . Elles

peuvent comporter un échéancier prévisionnel

de lõouvertureà lõurbanisationdes zones à urba -

niser et de la réalisation des équipements corres -

pondants .

Les OAP thématiques, ont une approche plus glo -

bale et sõappliquentsur des thèmes spécifiques .

Elles définissent par exemple, les actions et opé -

rations nécessaires pour mettre en valeur lõenvi-

ronnement, les paysages, les entrées de villes, les

voies et espaces publics et le patrimoine, lutter

contre lõinsalubrit®,permettre le renouvellement

urbain et assurer le développement de la com -

mune .
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OAP nÁ1 - Le cïur de vie

Rue de la république
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Complexe sportif Richoux

Vue depuis lõanglerue de la République / rue des Ecoles

Façade du conservatoire  de musique

Axe majeur pour la commune , la rue de la République offre  

commerces  et  services de  proximité  aux  Lucéens  sans pour  

autant  être  clairement  définie  comme  un centre  urbain  

fédérateur . 

Avant  la création  de  la rocade,  les flux importants  de  

véhicules  ont  imposé  une  largeur  de  voirie  importante  à  cet  

axe  dõentrée et sortie de lõagglor®mation chartraine .

La rue de la République a connu il y a  plusieurs années  des

transformations importantes : réhabilitation du centre culturel

et de sesabords, aménagement du square prè s de lõ®glise St-

Pantaléon , création  du  quartier  du  Carré -dõOr, etc .

Elle fait aujourdõhuilõobjetdõuneréflexion globale afin de

créer  un véritable  «cïur de  vie » attractif .

Actuellement,  la  rue de  la République  souffre  dõun caractère  

trop  routier  et  minéral . Caractérisée  par  un bâti  disparate  

constitué  dõanciens petits  édifices  ruraux,  constructions  de  

faubourg,  petits  collectifs,  pavillons  des années  70, boutiques  

commerciales  sur un parcellaire  à  lõaspect hétéroclite,  le 

réaménagement  le long  de  cet  axe  permettra  de  créer  un 

véritable  front  urbain  homogène  et  de  qualité  [signifiant  

lõentr®e dans  lõagglom®ration chartraine] . 

Lõobjectif y est dõaffirmer le rôle  fédérateur  du  centre -ville 

notamment  en  améliorant  les connexions  entre  les 

équipements  publics,  les services et  les commerces,  

dõam®liorer sa qualité  urbaine  et  renforcer  son rayonnement .

Dans ce  cadre,  lõarriv®e annoncée  du  passage  sur la rue de  

la République  de  la future  ligne  du  BHNS (Bus à  Haut  Niveau  

de  Service),  projet  porté  par  Chartres  Métropole,  est 

lõopportunit® pour  la Ville de  repenser  le traitement  de  

lõespace public  en  prenant  en  compte  lõensemble de  ces  

usages  (piétons,  cycles,  transport  en  commun  et  

automobiles) . 

Contexte

Vers la d®finition dõun v®ritable çcïur de vie» attractif 



OAP nÁ1 - Le cïur de vie

Contexte
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Vers la d®finition dõun v®ritable çcïur de vie» attractif 



Diversifier

les fonctions
Renouveler

lõimage

Développer  

lõattractivit® 

du centre -

ville

Attirer des 

habitants dans 

le cïurde vie

Assurer une 

coherence 

dõambiance 

Renouveler et 

organiser lõoffre 

dô®quipements 

et services

Protéger le 

commerce et 

l'artisanat et le 

développer

Organiser le 

stationnement

et limiter lôimpact

de la voiture dans 

les futures 

opérations

Faire 

cohabiter

les différentes 

formes de 

mobilité
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Å Faire évoluer le stade

Richoux en tant que 

poumon vert

Å Améliorer la gestion des 

eaux pluviales

Å Limiterlõimperm®abilisation

des sols en renforçant la 

présence du végétal dans 

les aménagements urbains

en ville

Å Développer des îlots de 

fraicheur 

Å Faciliter lõacc¯sdes piétons

et cycles

Å Valoriser le passage du 

futur  BHNS(Bus à Haut

Niveau de Service )

OAPnÁ1-Le cïur de vie

Les objectifs de lõOAP

Vers la d®finition dõun v®ritable çcïur de vie» attractif 

LIMITERLõIMPACTSUR 

LõENVIRONNEMENT
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Renouveler  et organiser  lõoffre dô®quipements 
Dans le cadre  de  la redynamisation  de  son centre -ville, la  Ville 

envisage  la restructuration  du  complexe  sportif  Richoux  et  des 

équipements  publics  situés à  proximité  (conservatoire  de  musique,  

écoles  élémentaire  et  maternelle) .

Par son évolution,  lõensemble participera  au  maillage  du  territoire  par  
ces  poumons  verts.

La Ville envisage  également  la restructuration  de  la Place  du  19 mars 
1962 afin  dõaffirmer son rôle  de  centralité  urbaine .

Assurer une cohérenc e dõambiance
Actuellement  le cïur de vie comprend  2 sites :

- La 1ère  parti e se situe au c roisement  de s rues Georges -Varle t et  

de s École s avec  la  rue la République  

- La 2nde  parti e au niveau  de la  Plac e du 19 mars 1962

Lõobjectif est dõassurer un traitement  qualitati f et  homogène  sur 

lõensemble du  secteur  par  :

- un réaménagement  qualitatif  de  lõespace public  : mobilier  

urbain,  plantations,  etc .,

- une  mise en  valeur  des équipements  structurants  du  cïur 

de  vie  : centre  culturel,  hôtel  de  ville, établissements  

scolaires,  équipements  sportifs et  conservatoire .

Orientationsdõam®nagementetdeprogrammation

OAP nÁ1 - Le cïur de vie

Attirer  des  habitants  dans  le  cïur de  vie
Cette  orientation  vise à  développer  un cïur de  vie  attractif  qui  
devra  attirer  les habitants  et  plus largement  lõensemble des usagers .

Pour répondre  aux  attentes  des usagers,  ce  cïur de  vie  doit  

proposer  :

- des comme rces  diversifiés/variés,

- des équipements,

- des services,

- de  nouveaux  logements .

Il devra  être  lisible, cohérent  et  attractif,  notamment  en  termes  de  

commodité  dõacc¯s et  de  confort .

Développer  lõoffre de  services  ainsi  que  le  potentiel  
commercial  et  artisanal  
La rue de  la République  dispose  dõun potentiel  important  qui  dans  
le cadre  dõune réorganisation  dõensemble du  cïur de  vie,  
nécessite  dõ°tre mieux  exploité  :
Å en  assurant  une  continuité  et  une  cohérence  des linéaires  

commerciaux  ;
Å en  développant  lõoffre artisanale  compatible  avec  un contexte  

urbain  central  ; 

Å en  développant  lõoffre de  stationnement  (minute  et  standard)  à  

p roximité  ;

Å en  incitant  à  la promenade  et  à  la déambulation .

Vers la d®finition dõun v®ritable çcïur de vie» attractif 

Faire cohabiter  les différentes  formes  de  mobilité
Le secteur  du  cïur de  vie  devra  profiter  de  lõam®nagement du  
futur  BHNS (Bus à  Haut  Niveau  de  Service),  en  promouvant  les 
mobilités  actives,  en  organisant  le stationnement  et  en  assurant  son 
intégration  dans  le paysage  urbain .

Organiser  le  stationnement  et  limiter  lôimpact de  la  voiture  
dans  les futures  opérations
Pour favoriser  le dynamisme  commercial,  les aménagements  
devront  favoriser  le stationnement  minute,  notamment  à  proximité  
des principaux  linéaires  commerciaux .
Lõoffre de  stationnement  sur espace  public  devra  également  
intégrer  les projets  dõ®quipements collectifs  prévus  dans  le cïur 
de  vie,  notamment  ceux  de  la place  du  19 mars 1962.
Lõensemble de  ces  stationnements  devront  être  implantés  et  
traités  pour  les intégrer  au  mieux  dans  leur environnement  urbain  
et  paysager . 
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Opérations  de  plus de  5 logements , seront produits
- un maximum  de  20 % de  logements  de  type  T1 et  T2 ;

- un minimum  de  20 % de  logements  de  type  T4 et  plus.

Orientation s dõam®nagementet de programmation

Vers la d®finition dõun v®ritable çcïur de vie» attractif 
OAP nÁ1 - Le cïur de vie

Max R+2+attique

 R+2+comble



Assurer le traitement  qualitatif  du  secteur
Il sõagit dõanticiper la  mutation  de  certaines  activités  et  de  profiter  

de  transactions  immobilières  générant  une  libération  dõemprises 

foncières . 

Les fonds  de  jardins  ou  « poches  foncières  » devront  être  aménagés  

en  cohérence  et  en  anticipant  les évolutions  futures .

Lõurbanisme ne  doit  pas  se faire  au  coup  par  coup  : 

- Lorsquõun îlot est longé  par  plusieurs axes routier,  des principes  

dõacc¯s traversant  devront  être  préservés  afin  de  relier ces  différents  

axes. Lõobjectif est dõassurer la  transversalité  des îlots et  de  créer  de  

nouvelles  dessertes dõacc¯s qui  pourront  être  uniquement  des 

liaisons douces  ; 

- Des programmes  de  réaménagement  dõensemble de  certains  ilots 

devront  être  présentés . Dans une  recherche  de  qualité,  il faudra  

promouvoir  un aspect  urbain  homogène  et  qualitatif   ; 

- Les différents  secteurs  pressentis pourront  accueillir  des 

programmes  de  logements  sous forme  de  petits  collectifs  en  

R+2+C au  maximum  pour  préserver  une  échelle  humaine .

- Ponctuellement,  une  hauteur  plus importante  pourra  être  

admise  pour  assurer une  bonne  intégration  par  rapport  au  

bâti  existant  dõune plus grande  hauteur .

- Des espaces  de  pleine  terre  devront  être  maintenus  ou  

aménagés  dans  le but  de  préserver  la ressource  en  eau,  

dõassurer des respirations  au  sein des futures  opérations  et  de  

préserver  une  certaine  intimité  avec  les habitations  existantes .

Relier les centralités
Ce  futur  aménagement  contribuera  à  relier trois entités  ou  

centralités  localisées  à  une  centaine  de  mètres  lõune de  lõautre : 

1/  le cïur commercial  avec  lõ®cole de  musique  et  le lycée  Elsa-

Triolet ; 

2/  lõh¹tel de  ville 

3/  le square,  lõ®glise et  le centre  culturel  Edmond -Desouches  

La connexion  de  ces  trois fortes  entités  passera  par  le traitement  

paysager  de  lõespace public  mais également  par  le développement  

des mobilités  douces  le long  de  la rue de  la République,  de  la rue 

Jules-Ferry et  de  la rue Georges -Varlet . 

Sur ces  axes, et  dans  la mesure  du  possible,  des pistes cyclables  

seront  aménagées .

Le regroupement  des équipements  scolaires  

Le regroupement  des écoles  Jules Ferry et  Maurice  Violette  

participera  à  lõam®lioration du  service  scolaire  en  centre -ville. 

La création  dõun nouveau  groupe  scolaire  est également  à  

lõ®tude et  est présentée  dans  lõOAP n°2.

OAP nÁ1 - Le cïur de vie
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Orientation s dõam®nagementet de programmation

Vers la d®finition dõun v®ritable çcïur de vie» attractif 



OAP n°н Υ ƭŜ .ƻƛǎ ŘŜ ƭΩ!ǳōŜ



OAP nÁ2 : le Bois de lõAube
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Les espaces verts au cïur du projet

Une localisation  idéale

La partie  nord -est du  périmètre  est située  à  moins  de  10 minutes  

à  pied  du  cïur de  vie,  où  se concentrent  les principaux  

équipements  structurants  de  la ville (écoles,  centre  culturel,  

médiathèque,  église,  etc .)

Contexte

Un secteur  particulièrement  bien  desservi  pour  lõensemble des 

mobilités

La voie  ferrée  désaffectée  irrigue  ou  tangente  lõensemble du  

secteur  et  offre  de  belles  perspectives  de  mutation  dans  le 

cadre  du  développement  de  la trame  verte  notamment .

Cet  axe  pourrait  à  terme  constituer  une  « colonne  vertébrale » 

pour  les mobilités  actives  à  lõ®chelle de  la commune  et  du  

pôle  urbain .

Une organisation  en Patchwork

À lõimage du  reste de  la commune,  ce  secteur  nõa pas  fait  

lõobjet dõun aménagement  dõensemble ordonné  mais plutôt  

à  la juxtaposition  de  fonctions .

Ainsi, le lien entre  ces  différentes  fonctions  ne  sont pas  

favorisés .

Un potentiel foncier int®ressant

Lõemprise fonci¯re importante du Bois de lõAube est majeure 

partie comprise dans lõemprise Quartier Prioritaire de la Ville 

(QPV) Vieux Puits.

Le PLHi de Chartres M®tropole met en lumi¯re le 

dysfonctionnement urbain de ces quartiers et pr¹ne une 

diversification de lõhabitat dans le cadre dõun processus 

global de renouvellement urbain. 

Quatre  écoles  dispersées  et à renouveler

Dans ou  à  proximité  immédiate  du  périmètre,  deux  écoles  

maternelles  et  deux  écoles  primaires  datant  des années  70 

existent . Ces équipements  nécessitent  une  remise à  niveau .

Lõensemble des élèves  doivent  déjeuner  dans  un restaurant  

scolaire  extérieur,  entrainant  de  coûteux  et  nuisants 

déplacements  en  bus dans  le centre -ville !

Un manque  dõespace vert  à lõouest du  pôle  urbain

La densité  dõespaces verts collectifs  est bien  moindre  à  lõest 

du  pôle  urbain  rendant  plus difficile  lõacc¯s à  la nature  en  

ville.



Une offre commerciale restreinte

À proximité  du  secteur,  quelques  petites  unités 

commerciales  existent  :

Å le long de lõavenue du Maréchal -Lecle rc  ;

Å la boulangerie  à  lõangle de  lõavenue du  Maréchal -

Leclerc  et  de  la rue François -Foreau  ;

Dans lõemprise de  lõOAP, lõoffre commerciale  se limite  

à  la  présence  du  centre  commercial  du  vieux -puits,  

construit  dans  les années  1960, aujourdõhui vétuste  et  

peu  attractif . Il compte  par  ailleurs plusieurs locaux  

commerciaux  vacants . 
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Des volume s bâti s horsdõechelle

La frange ouest du secteur accueille dõunepart du pavillonnaire

en R+1 et dõautrepart des collectifs appartenant au bailleur

social Habitat Eurélien dont les hauteurs peuvent aller jusquõ¨

R+10. En revanche,  la  majorité  des bâtiments  offre  une  hauteur  

allant  jusquõ¨ R+4. 

Aperçu de la voie ferrée bordant la frange sud du secteur dõorientation

Desespacespublicspeuaccueillants

Outre quelques espaces qui ont ®t® requalifi®s il y a une 

quinzaine dõann®es, les espaces publics au pied des immeubles 

sont essentiellement min®raux. 

Lõurbanisation du secteur a donn® la priorit® ̈ la voiture. Ce 

r®seau de circulation nõincite donc pas ̈ lõutilisation des modes 

de d®placements doux et ̈ la d®ambulation.

OAP nÁ2 : le Bois de lõAube

La d®pollution des sols au cïur du projet

La partie nord -est du site accueille aujourdõhui des 

friches industrielles dõanciens d®p¹ts 

dõhydrocarbures. 

En raison  du  changement  dõusage de  ces  parcelles,  

les zones dõimpacts résiduels à  lõissue de  la  période  

dõusage industriel,  deviennent  des enjeux  majeurs  

pour  lõusage projeté . 

Les espaces verts au cïur du projet

Contexte
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OAP nÁ2 : le Bois de lõAubeLes espaces verts au cïur du projet

Contexte
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OAP nÁ2 : le Bois de lõAubeLes espaces verts au cïur du projet

Contexte



Å Désartificialiser les sols 

par la création 

dõespaces public s

végétalisés

Å Intégrer la limitation des 

eaux de ruissellement

comme axe structuran t

delõam®nagement

Å Intégrer la dépollution des 

sols ¨ lõam®nagement 

futur du site

Å Développer des îlots de 

fraicheur 

Å Favoriser les mobilités

actives

LIMITERLõIMPACT

SUR 

LõENVIRONNEMENT

Les espaces verts au cïur du projet

Amplifier le 

paysage par des 

parcs et jardins 

rattachés à la 

voie verte

Installer un 

jardin dans le 

cïur dõ´lot 

de Synelva

Valoriser la 

dynamique 

commerciale 

autour de la 

boulangerie

Irriguer le quartier 

par des liaisons 

vertes vers et 

depuis la voie 

verte

Ouvrir les 

groupes 

scolaires sur les 

parcs

Réaménager 

la rue 

François -

Foreau

Renouveler lõoffre 

de commerces 

en rez-de- 

chauss®e

Renouveler 

lõidentit® 

paysagère du 

quartier

Reconstituer 

une façade 

urbaine

Créer un parc 

de 2,5 ha

Adresser le 

quartier sur la 

rue du 

Maréchal - 

Leclerc

Changer 

fortement 

lõimage de la 

rue Foreau
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OAP nÁ2 : le Bois de lõAube

Les objectifs de lõOAP
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Le bois (pourquoi  pas  le Bois-de -lõAube) sera un parc  boisé  dõune 

superficie  dõenviron 2,5 ha,  tangenté  par  les rues François -

Foreau,  Paradis,  Maréchal -Leclerc  et  la  future  voie  verte .

Il induira  de  nouvelles  façades  paysagées  sur les quartiers  voisins 

et  participera  à  leur revalorisation .

Il permettra  des parcours  piétons  et  cycles  nouveaux  ainsi que  le 

déploiement  dõune nouvelle  façade  urbaine  le long  de  la rue  du  

Paradis .

Le parc  sera composé  dõune diversité  de  lieux et  de  fonctions  : 

espaces  de  jeux, bassins de  gestion  hydraulique,  espace  de  

biodiversité,  terrasses et  parvis,  pelouses  et  solarium  ...

Une clairière  ménagera  un ailleurs en  ville. Un espace  pour  

sõextraire du  bruit  et  des ambiances  urbaines,  et  en  même  temps  

un lieu dõappropriation, de  spectacle  en  plein  air, de  

rassemblements  festifs. Elle sera connectée  au  cïur de  vie  par  

une  connexion  douce  et  paysagée .

Lõam®nagement de  la voie  ferrée  pour  les mobilités  actives  

devra  constituer  une  ossature  forte  du  réseau  permettant  de  relier 

lõouest du  pôle  urbain  à  son centre  et  donc  Lucé  à  la Gare  de  

Chartres .

Lõaccroche de  ce  nouveau  quartier  avec  les quartiers  voisins 

devra  sõop®rer notamment  par  des liaisons douces .

En interne,  le réseau  de  mobilités  actives  devra  irriguer  au  mieux  

le quartier .

Le quartier  sõaccrochera à  une  colonne  vertébrale  verte  constituée  de  

bois et  jardins  reliés à  la liaison douce  structurante . Ci-dessous, les noms  

et  thèmes  des jardins  font  écho  au  plan  guide  mais ne  sont proposés  

quõ¨ titre  indicatif .

Des zones de  pleine  terre  devront  être  préservées  et/ou  crées  dans  le 

but  de  protéger  la ressource  en  eau,  dõassurer des respirations  entre  les 

constructions  futures  et  de  réduire  le paysage  très minéral  actuel  induit  

par  la fonction  industrielle  du  site.

Le Bois-
de -lõAube

Le 

Jardin 

de 

jeux
Le Jardin 

des 

possibles
La 

prairie 

fraîcheLe jardin 

des Lutins

OAP nÁ2 : le Bois de lõAube

Orientation  dõam®nagement et  de  programmation

Les espaces verts au cïur du projet
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OAP nÁ2 : le Bois de lõAube

Ouvrir  les groupes  scolaires  sur les parcs
Le point  central  de  cet  objectif  est dõam®liorer lõoffre dõ®quipements 

scolaires . Pour ce  faire,  les 2 écoles  maternelles,  les 2 écoles  primaires  et  

le restaurant  scolaire  situés dans  ou  à  proximité  du  périmètre  seront  

regroupés  dans  deux  groupes  scolaires  dont  lõimplantation et  la 

conception  devraient  permettre  de  traduire  la volonté  suivante  « la 

nature  dans  les écoles,  les écoles  dans  la nature ». Lõimplantation des 

groupes  scolaires  pourra  être  réinterrogés .

Diversifier  lõoffre de  logements
La programmation de logements devra induire la mixité sociale en 

intégrant des logements intermédiaires et des logements en accession 

à la propriété.

La programmation prescrite est détaillée dans les encarts des pages 

suivantes.

La déconstruction  dõenviron la moitié  du  parc  social  existant  sur le

quartier  va  permettre  de  dégager  lõespace pour  de  nouvelles  

opérations  de  logement  différentes  de  ce  qui  existe. Partant  de  cette  

mixité,  le nouveau  quartier  pourra  offrir à  la fois :

Å dõhabiter dans  le ciel,  avec  des vues dégagées  vers le lointain  et  la 

cathédrale  depuis  les bâtiments  réhabilités

Å des rapports  au  sol, avec  des maisons  de  plain -pied  sur jardins  

privatifs,

Å dõhabiter sur des parcs  et  jardins,  en  retrait  des voies de  circulation

Le parc  permettra  dõinstaller de  nouvelles  situations  urbaines

à Lucé . Les petits  collectifs  ouvriront  des vues et  des espaces  extérieurs  

vers le parc  et  formeront  une  nouvelle  façade  urbaine .

Des intermédiaires  sur cour  constitués  de  maisons  groupées,  accolées,

superposées,  donneront  sur des jardins  individuels .

Les principaux  accès  sõeffectueront par :

- La rue François -Foreau  depuis  la rue du  Maréchal -Leclerc,  ce  sera 

lõam®nagement principal  pour  adresser  le quartier  sur la  rue du  

Maréchal -Leclerc ;

- la rue du  Président -Kennedy  ;

- par  la création  dõune voie  entre  les rues François -Foreau  et  René-

Langlois .

- Par les rues Charles -Brune et  du  Paradis  en  direction  de  la place  du  

19-Mars-1962

Int®grer la d®pollution des sols ¨ lõam®nagement futur du site 
La dépollution du site est un enjeu majeur pour la collectivité qui 

souhaite maîtriser les secteurs pollués afin de proposer un aménagement 

sécurisé et permettre le développement urbain du site.

Orientation  dõam®nagement et  de  programmation

Les espaces verts au cïur du projet

Assurer une continuit® dans les hauteurs et les gabarits 

entre le  tissu pavillonnaire et industriel
Afin dõassurer une bonne int®gration du projet avec les quartiers envi- 
ronnants, les hauteurs des futures constructions devront °tre graduelles 

en fonction du b©ti ̈ proximit®. Il sõagit de recr®er une progression 

entre diff®rentes typologies urbaines tr¯s marqu®es, dans le cas pr®sent 

entre le tissu pavillonnaire et le tissu industriel.

Les am®nagements devront produire de la qualit® urbaine : mat®riaux 

qualitatifs, proportions, formes et gabarits coh®rents, espaces plant®s, 

etc.



Reconstituer  une  façade  urbaine
La rue François -Foreau  deviendra  une  voie  apaisée  pour  installer  les 

continuités  piétonnes  et  paysagères .

Si lõ®cole y est implantée,  un parvis  devra  la mettre  en  scène,  assoir 

son statut  dõ®quipement public  structurant,  participer  à  la qualité  de  

lõentr®e dans  le quartier,  si possible  au  croisement  des réseaux  de  

mobilités .

Les bâtiments  hors dõ®chelle seront  détruits  et  la rue effacée  par  le 

traitement  du  parc  et  du  possible  parvis  de  lõ®cole.

Les trottoirs  devront  être  élargis  pour  faciliter  les usages  et  les 

déplacements  piétons . 

Lõentr®e par  la rue du  Président -Kennedy  devra  limiter  la place  des 

voies de  circulation  pour  donner  plus de  place  aux  espaces  publics  

apaisés  (mail,  placette  ombragée,  espace  public  favorisant  les 

mobilités  douces) .

Le regroupement  scolaire  y trônera  et  sa présence  sera révélée  par  le 

traitement  de  lõespace public  la reliant  à  la rue du  Président -Kennedy .

Les rues de  la Beauce  et  Robert  Schuman  seront -elles aussi requalifiées  

pour  donner  plus de  place  aux  piétons  et  cycles .

Une nouvelle  voie  entre  les rues François -Foreau  et  René-Langlois  devra  

favoriser  les échanges  avec  la partie  du  cïur de  vie  autour  de  

lõactuelle école  de  musique .

Elle sera essentiellement  dédiée  aux  mobilités  actives  et  proposera  des 

espaces  de  rafraîchissement  ombragés .

Lõam®nagement des rues Charles -Brune et  du  Paradis  devront  faciliter  

les échanges  avec  le futur  cïur de  vie  (place  du  19-Mars-1962).
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Elles seront  aménagées  pour  favoriser  les mobilités  actives,  par  des 

trottoirs  confortables,  des vitesses de  véhicules  limitées,  des 

aménagements  paysagers  générant  de  lõombre et  du  

rafraîchissement  lors des périodes  chaudes .

Dans cette  optique  les limites les clôtures  et  fronts bâtis  devront  

également  être  traitées  avec  soin et  cohérence  pour  participer  à  la 

qualité  des espaces  publics .

Renouveler  lõoffre de  commerces  en  rez-de -chaussée  
et  valoriser  la  dynamique  commerciale  autour  de  la  
boulangerie
Lõam®lioration passera  également  par  une  meilleure  valorisation  

des espaces  favorables  aux  commerces  et  services. Ainsi, le 

centre  commercial  du  Vieux -Puits pourrait  être  renouvelé  à  

proximité  par  une  place  piétonne  accueillant  une  halle . Cette  

place  pourrait  constituer  un des lieux de  rencontre  à  lõ®chelle du  

quartier  au  croisement  de  la rue François -Foreau  et  de  la future  

entrée  du  quartier  en  arrivant  du  cïur de  vie . Cet  espace  devra  

également  pouvoir  accueillir  des évènements  ponctuels  à  

lõ®chelle du  quartier  voire  de  la ville.

Amplifier  la dynamique  commerciale  impulsée  de  la boulangerie  

en  implantant  préférentiellement  des commerces  de  proximité . 

OAP nÁ2 : le Bois de lõAube
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Créer  une  place  piétonne  centrale
Une place  piétonne  accueillant  une  halle  sera aménagée,  elle  

constituera  un des lieux de  rencontre  à  lõ®chelle du  quartier  au  

croisement  de  la rue François -Foreau  et  de  la future  entrée  du  quartier  

en  arrivant  du  cïur de  vie .

Cet  espace  devra  également  pouvoir  accueillir  des évènements  

ponctuels  à  lõ®chelle du  quartier  voire  de  la ville.



Max R+3+attique 

 R+3+comble

 R+4 ponctuellement

Un parc arboré

Min 2,5 ha
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OAP nÁ2 : le Bois de lõAube
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Opérations de plus de 5 logements , seront produits
- un maximum  de  20 % de  logements  de  type  T1 et  T2 ;

- un minimum  de  20 % de  logements  de  type  T4 et  plus.



OAP n°3 : le secteur Faucheux



Contexte

Ancien  site Faucheux

Ce  secteur  est localisé  au  sud-est de  la commune  en  limite  avec  Lui- 

sant .

Le site de  lõentreprise Faucheux , aujourdõhui définitivement  fermé,  a   

dõores et  déjà  entamé  sa mutation . 250 logements  ont  été  autorisés  

et  les travaux  ont  déjà  démarré .

Lõenvironnement minéral  et  routier  autour  de  ce  secteur  est claire - 
ment  affecté  à  la fonction  industrielle . Les axes sont larges,  dessinés 
de  manière  orthogonale  autour  dõ´lots aux  emprises  conséquentes . 

Ces larges  gabarits  présentent  2 avantages  :
- un potentie l dõam®nagement pou r donne r plu s de plac e au x mobi -  
lités actives  ;

-   le  pouvoi r dõabsorber les flux futurs.

Sur le secteur  Luisant, les emprises  routières  sont  réduites  car  elles 

desservent  des îlots constitués  de  maisons  individuelles . Lõ®chelle est 

plus humaine  et  le tissu est perméable . 

Lõemprise concern®e par le renouvellement de la friche 
est localis®e aux confins de Luc®, bord®e ̈  lõest dõun quartier 
pavillon- naire de Luisant compos® de maisons individuelles en R+C 
ou R+1+C.

De lõautre côté  de  la rue du  Maréchal -Leclerc,  le secteur  jouxte  la 

zone  dõactivit®s de  Lucé . Dõun côté  ou  de  lõautre, les volumes  bâtis  

sont très différents .

61,7m 25m 118m 14m 44m

FAUCHEUX
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Tissu pavillonnaire

R+C /  R+1+C

Tissu industriel

OAP nÁ3ðLe secteur Faucheux

Lõ®volution dõun ancien site industriel en un quartier multifonction et verdoyant 


